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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-82790

Département(s) de publication : 56
 Annonce n° 24-82790

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-63470

Section 2 - Identification de l'acheteur

Conseil Départemental du MorbihanNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22560001400016N° National d'identification : 
VANNES CEDEXVille : 

56009Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

56Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

VD6 - RENOVATION DE LA VOIE VERTE SUR LA COMMUNE DE GUERIntitulé du marché : 
45112500Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Rénovation de la Description succincte du marché : 

voie verte départementale existante sur le territoire de la commune de GUER . Les travaux se 
dérouleront sur la commune de GUER. Ils concernent la rénovation de la couche de roulement de la 
voie verte et de ses équipements afin d'offrir de meilleures conditions de circulation et de sécurité aux 
usagers

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 4 Date d'attribution : 12/07/24 Marché n° : 2024-163 Charier Tp, 87-89 rue 
louis pasteur, 44550 Montoir De Bretagne Montant Ht min : 179 131,74 Euros

12/07/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-82790
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